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DOCUMENTS 
 

 

Document 1 : CE, 27 juin 2018, req. n°412541 

 

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. B., capitaine de la gendarmerie 

nationale, commandait, au moment des faits ayant motivé la sanction contestée, un escadron 

de gendarmerie mobile ; que, par la décision attaquée du 12 mai 2017, le commandant de la 

région de gendarmerie d'Ile-de-France a infligé à M. B. un blâme au motif qu'il avait adopté 

un comportement en inadéquation avec celui qui est attendu d'un officier de gendarmerie, en 

publiant régulièrement sur des sites de médias en ligne, sous un pseudonyme, des articles 

polémiques sur des sujets relatifs à la politique menée par le Gouvernement et en faisant 

preuve de négligences quant à l'utilisation des médias sociaux et la protection de ses données 

personnelles ; 

(…) 

3. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article L. 4111-1 du code de la défense : 

« L'état militaire exige en toute circonstance esprit de sacrifice, pouvant aller jusqu'au 

sacrifice suprême, discipline, disponibilité, loyalisme et neutralité » ; qu'aux termes de 

l'article L. 4121-1 du même code : « Les militaires jouissent de tous les droits et libertés 

reconnus aux citoyens. Toutefois, l'exercice de certains d'entre eux est soit interdit, soit 

restreint dans les conditions fixées au présent livre » ; qu'aux termes de l'article L. 4121-2 du 

même code : « Les opinions ou croyances, notamment philosophiques, religieuses ou 

politiques, sont libres / Elles ne peuvent cependant être exprimées qu'en dehors du service et 

avec la réserve exigée par l'état militaire. Cette règle s'applique à tous les moyens 

d'expression [...] » ; qu'aux termes de l'article R. 434-12 du code de la sécurité intérieure, qui 

figure dans le code de déontologie de la police nationale et de la gendarmerie nationale pour 

l'exécution de leurs missions de sécurité intérieure : « Le policier ou le gendarme ne se 

départ de sa dignité en aucune circonstance. / En tout temps, dans ou en dehors du service, y 

compris lorsqu'il s'exprime à travers les réseaux de communication électronique sociaux, il 

s'abstient de tout acte, propos ou comportement de nature à nuire à la considération portée à 

la police nationale et à la gendarmerie nationale » ; 

 

4. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, dans le cadre d'activités 

extraprofessionnelles, M. B. a publié, sous un pseudonyme, sur plusieurs sites internet 

relayés par les réseaux sociaux, de nombreux articles critiquant en des termes outranciers et 

irrespectueux l'action de membres du Gouvernement et la politique étrangère et de défense 

française ; qu'il s'est prévalu, dans ces publications, de sa qualité d'ancien élève de l'école 

Saint-Cyr et de l'école des officiers de la gendarmerie nationale ; qu'alors pourtant qu'il avait 

été mis en garde à ce sujet, il a poursuivi ces publications ; que ces faits, même s'ils ont été 

commis en dehors du service et sans utiliser les moyens du service et si l'intéressé ne faisait 

pas état de sa qualité de militaire, sont constitutifs d'une violation de l'obligation de réserve à 

laquelle sont tenus les militaires à l'égard des autorités publiques, même en dehors du service 

et fût-ce sous couvert d'anonymat ; que les manquements reprochés à M. C., dont 

l'inexactitude matérielle n'est pas établie, étaient constitutifs d'une faute de nature à justifier 

une sanction disciplinaire ; 

 

5. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article L. 4137-2 du code de la défense : 

« 1° Les sanctions du premier groupe sont : / a) L'avertissement ; / b) La consigne ; / c) La 

réprimande ; / d) Le blâme ; / e) Les arrêts ; / f) Le blâme du ministre » ; qu'eu égard à la 

virulence des propos tenus par l'intéressé, à la répétition des faits, au grade et aux 

responsabilités de M. C. et alors même que sa manière de servir aurait par ailleurs donné 

satisfaction, l'autorité investie du pouvoir disciplinaire n'a pas, dans les circonstances de 



 

l'espèce et au regard de la marge d'appréciation dont elle disposait, pris une sanction 

disproportionnée en lui infligeant un blâme ; 

 

6. Considérant, en quatrième lieu, que M. C. n'est pas fondé à soutenir qu'en sanctionnant les 

manquements mentionnés au point 4, l'autorité disciplinaire aurait méconnu les stipulations 

de l'article 10 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales, qui garantissent à toute personne le droit à la liberté d'expression et 

celui de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées, dès lors que la 

restriction apportée à sa liberté d'expression par l'obligation de réserve qui s'imposait à lui 

poursuit un but légitime, au sens de ces stipulations ; 

 

 

Document 2 : CE 6 mars 2009, req. n°306084 

 

Considérant que l'article L. 4111-1 du code de la santé publique subordonne l'exercice de la 

profession de chirurgien-dentiste à trois séries de conditions, relatives respectivement à la 

détention d'un diplôme ou d'un certificat, à la nationalité et à l'inscription au tableau de 

l'ordre ; qu'en vertu de l'article L. 4141-3 de ce code, le diplôme mentionné à l'article L. 

4111-1 est soit le diplôme français d'Etat de docteur en chirurgie dentaire, soit le diplôme 

français d'Etat de chirurgien-dentiste, soit un diplôme délivré par un autre Etat membre de la 

Communauté européenne ou partie à l'Espace économique européen ; que l'article L. 4112-1 

prévoit que les chirurgiens-dentistes qui exercent dans un département sont inscrits sur un 

tableau établi et tenu à jour par le conseil départemental de leur ordre et que nul ne peut être 

inscrit à ce tableau s'il ne satisfait pas aux conditions fixées par l'article L. 4111-1 ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que M. A, qui est né en 1967 en Côte-d'Ivoire, 

a suivi trois années d'études à l'institut d'odonto-stomatologie d'Abidjan avant de poursuivre, 

dans le cadre défini par un accord de coopération conclu le 15 octobre 1987 entre cet institut 

et l'université de Montpellier I, sa formation dans cette dernière université ; qu'à l'issue de 

deux années d'études à Montpellier, le doyen de la faculté d'odontologie de cette ville a 

établi, le 16 juin 1992, une attestation selon laquelle M. A « a satisfait à ses examens de 

4ème et de 5ème années d'études en chirurgie dentaire et a soutenu publiquement sa thèse le 

16 juin 1992 » ; que le procès-verbal de cette thèse indique que le jury de l'université a 

estimé que le grade de docteur en chirurgie dentaire pouvait être accordé à l'intéressé, précise 

qu'il n'a pas valeur de diplôme et que le diplôme de docteur en chirurgie dentaire sera 

délivré, conformément aux stipulations de l'accord de coopération, par l'institut d'odonto-

stomatologie de l'université d'Abidjan ; que celle-ci a délivré le 8 mars 1993 à M. A le 

diplôme de docteur en chirurgie dentaire ; que celui-ci a poursuivi, par la suite, sa formation 

à l'université de Montpellier I où il a obtenu deux certificats d'études supérieures et un 

certificat d'études cliniques spéciales ; que M. A, qui a acquis la nationalité française en 

2003, a été inscrit le 5 octobre 2004 au tableau de l'ordre des chirurgiens-dentistes de l'Isère 

en vue de l'exercice de sa profession comme salarié ; qu'il a ensuite sollicité, en vue de son 

installation à titre libéral dans l'Hérault, un transfert de résidence professionnelle dans ce 

dernier département ; que le conseil départemental de l'Isère, estimant alors que M. A ne 

satisfaisait pas à la condition de diplôme exigée par l'article L. 4111-1 du code de la santé 

publique, a décidé, le 4 juillet 2006, de mettre fin à son inscription au tableau ; que cette 

décision a été confirmée par une décision du 25 septembre 2006 du conseil régional Rhône-

Alpes puis par une décision du 22 décembre 2006 du conseil national de l'ordre, dont M. A 

demande l'annulation pour excès de pouvoir ; 

Considérant que, sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires contraires, et 

hors le cas où il est satisfait à une demande du bénéficiaire, l'administration ne peut retirer ou 

abroger une décision expresse individuelle créatrice de droits que dans le délai de quatre 

mois suivant l'intervention de cette décision et si elle est illégale ; que la décision par 

laquelle le conseil départemental décide d'inscrire un praticien au tableau en application de 



 

l'article L. 4112-1 du code de la santé publique a le caractère d'une décision individuelle 

créatrice de droits ; que s'il incombe au conseil départemental de tenir à jour ce tableau et de 

radier de celui-ci les praticiens qui, par suite de l'intervention de circonstances postérieures à 

leur inscription, ont cessé de remplir les conditions requises pour y figurer, il ne peut, en 

l'absence de fraude, sans méconnaître les droits acquis qui résultent de l'inscription, décider 

plus de quatre mois après celle-ci de radier un praticien au motif que les diplômes au vu 

desquels il a été inscrit n'auraient pas été de nature à permettre légalement son inscription ; 

Considérant que l'inscription de M. A au tableau de l'ordre des chirurgiens-dentistes de 

l'Isère le 5 octobre 2004 a été décidée par le conseil départemental au vu et après examen des 

diverses pièces relatives à sa formation universitaire dont il ne résulte pas que leur 

production par l'intéressé ait eu le caractère d'une manoeuvre frauduleuse ; que, par suite, le 

conseil départemental ne pouvait décider, le 4 juillet 2006, d'abroger cette décision créatrice 

de droits au motif que le réexamen du dossier de M. A aurait fait apparaître que celui-ci ne 

détenait pas le diplôme requis par les dispositions de l'article L. 4141-3 et qu'il était tenu de 

faire cesser une situation d'exercice illégal de l'art dentaire ; qu'il y a lieu en conséquence, et 

sans qu'il soit besoin d'examiner les autre moyens de la requête, d'annuler la décision 

attaquée ; 

 

 

Document 3 : CE sect., 29 janvier 1993, req. n°111.946 et 111.949 

 

Sur les conclusions de la requête N° 111 946 : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 20 de la convention de la Haye du 1er 

mars 1954, relative à la procédure civile : "En matière civile et commerciale, les 

ressortissants de chacun des Etats contractants seront admis dans tous les autres Etats 

contractants au bénéfice de l'assistance judiciaire gratuite, comme les nationaux eux-mêmes, 

en se conformant à la législation de l'Etat où l'assistance judiciaire gratuite est réclamée" ; 

que, si l'article 23 de la même convention prévoit : "Lorsque l'indigent se trouve dans un 

pays autre que celui dans lequel l'assistance judiciaire gratuite doit être demandée, sa 

demande tendant à obtenir l'assistance judiciaire, accompagnée des certificats, déclarations 

d'indigence et, le cas échéant, d'autres pièces justificatives, utiles à l'instruction de la 

demande, pourra être transmise, par le consul de son pays, à l'autorité compétente pour 

statuer sur ladite demande, ou à l'autorité désignée par l'Etat où la demande doit être 

instruite", cette stipulation crée des obligations entre les Etats signataires mais ne faisait pas 

obligation à l'Etat français de transmettre aux autorités autrichiennes la demande d'aide 

judiciaire gratuite présentée par Mme X... , sans être d'ailleurs assortie des justifications 

requises ; 

Considérant, en second lieu, que, si Mme X... invoque l'article 6 de la convention de Vienne 

du 27 février 1979 relative à l'entraide et à la coopération judiciaire, aux termes duquel : 

"Ces commissions rogatoires sont transmises par l'intermédiaire des ministres de la justice 

des deux Etats", les stipulations de cet article ne sauraient être utilement invoquées à l'appui 

de sa demande dirigée contre le refus du ministre de présenter aux autorités autrichiennes la 

demande d'aide judiciaire qu'elle entendait leur soumettre ; 

Sur les conclusions de la requête N° 111 949 : 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 5 de la convention de Vienne du 24 

avril 1963 sur les relations consulaires : "Les fonctions consulaires consistent à : a) Protéger 

dans l'Etat de résidence les intérêts de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants, personnes 

physiques et morales, dans les limites admises par le droit international ; ... e) Prêter secours 

et assistance aux ressortissants, personnes physiques et morales, de l'Etat d'envoi ; ... g) 

Sauvegarder les intérêts des ressortissants, personnes physiques et morales, de l'Etat d'envoi, 

dans les successions sur le territoire de l'Etat de résidence, conformément aux lois et 

règlements de l'Etat de résidence ; ... i) Sous réserve des pratiques et procédures en vigueur 

dans l'Etat de résidence, représenter les ressortissants de l'Etat d'envoi ou prendre des 



 

dispositions afin d'assurer leur représentation appropriée devant les tribunaux ou les autres 

autorités de l'Etat de résidence pour demander, conformément aux lois et règlements de l'Etat 

de résidence, l'adoption de mesures provisoires en vue de la sauvegarde des droits et intérêts 

de ces ressortissants lorsque, en raison de leur absence ou pour toute autre cause, ils ne 

peuvent défendre en temps utile leurs droits et intérêts ..." ; que si, en application de ces 

stipulations, les ressortissants des Etats signataires sont en droit d'attendre protection et 

assistance des autorités consulaires des Etats dont ils sont les nationaux, ces autorités n'ont 

pas l'obligation de les représenter en justice ; que le consul général de France à Innsbrück, 

qui avait informé Mme X... de ses droits et avait saisi l'avocat conseil du consulat général en 

lui demandant de prêter assistance à l'intéressée, n'a pas, en refusant de représenter Mme X... 

devant les juridictions autrichiennes, méconnu la portée des obligations mises à sa charge 

par les stipulations précitées de la convention ; 

Considérant, en second lieu, que si aux termes de l'article 6-1 de la convention européenne 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales : "Toute personne a droit 

à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, ... 

sur des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil", ces stipulations ne 

sauraient être utilement invoquées à l'encontre d'un refus d'autorités françaises de représenter 

Mme X... dans une procédure juridictionnelle engagée devant un tribunal étranger ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que Mme X... n'est pas fondée à demander 

l'annulation de la décision implicite par laquelle le ministre des affaires étrangères a refusé 

de formuler une demande d'aide judiciaire gratuite auprès de l'autorité autrichienne 

compétente pour le litige successoral qui l'oppose à l'administration autrichienne et de la 

décision du 6 septembre 1989 par laquelle le consul général de France à Innsbrück a refusé 

de la représenter devant les juridictions autrichiennes ; 

 

 

Document 4 : CE sect., 12 juin 2020, req. n°418142 

 

Considérant ce qui suit : 

1. Les documents de portée générale émanant d'autorités publiques, matérialisés ou non, tels 

que les circulaires, instructions, recommandations, notes, présentations ou interprétations du 

droit positif peuvent être déférés au juge de l'excès de pouvoir lorsqu'ils sont susceptibles 

d'avoir des effets notables sur les droits ou la situation d'autres personnes que les agents 

chargés, le cas échéant, de les mettre en oeuvre. Ont notamment de tels effets ceux de ces 

documents qui ont un caractère impératif ou présentent le caractère de lignes directrices. 

 

2. Il appartient au juge d'examiner les vices susceptibles d'affecter la légalité du document en 

tenant compte de la nature et des caractéristiques de celui-ci ainsi que du pouvoir 

d'appréciation dont dispose l'autorité dont il émane. Le recours formé à son encontre doit être 

accueilli notamment s'il fixe une règle nouvelle entachée d'incompétence, si l'interprétation 

du droit positif qu'il comporte en méconnaît le sens et la portée ou s'il est pris en vue de la 

mise en oeuvre d'une règle contraire à une norme juridique supérieure. 

 

3. La " note d'actualité " contestée, du 1er décembre 2017, émanant de la division de 

l'expertise en fraude documentaire et à l'identité de la direction centrale de la police aux 

frontières, vise à diffuser une information relative à l'existence d'une " fraude documentaire 

généralisée en Guinée (Conakry) sur les actes d'état civil et les jugements supplétifs " et 

préconise en conséquence, en particulier aux agents devant se prononcer sur la validité 

d'actes d'état civil étrangers, de formuler un avis défavorable pour toute analyse d'un acte de 

naissance guinéen. Eu égard aux effets notables qu'elle est susceptible d'emporter sur la 

situation des ressortissants guinéens dans leurs relations avec l'administration française, cette 

note peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, contrairement à ce que soutient le 

ministre de l'intérieur. 



 

 

4. En premier lieu et en tout état de cause, la note contestée entre dans les attributions de la 

division de l'expertise en fraude documentaire et à l'identité dont elle émane. Et, dès lors 

qu'elle ne revêt pas le caractère d'une décision, le moyen tiré de ce qu'elle méconnaîtrait les 

dispositions de l'article L. 212-1 du code des relations entre le public et l'administration, 

relatives à la signature des décisions et aux mentions relatives à leur auteur ne peut qu'être 

écarté. 

 

5. En second lieu, l'article 47 du code civil dispose que : " Tout acte de l'état civil des 

Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays 

fait foi, sauf si d'autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 

de l'acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est 

irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ". La 

note contestée préconise l'émission d'un avis défavorable pour toute analyse d'acte de 

naissance guinéen et en suggère à ses destinataires la formulation. Elle ne saurait toutefois 

être regardée comme interdisant à ceux-ci comme aux autres autorités administratives 

compétentes de procéder, comme elles y sont tenues, à l'examen au cas par cas des demandes 

émanant de ressortissants guinéens et d'y faire droit, le cas échéant, au regard des différentes 

pièces produites à leur soutien. Le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de 

l'article 47 du code civil doit donc être écarté. 

 

 

Document 5 : Article 38 de la constitution du 4 octobre 1958 

Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement 

l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont 

normalement du domaine de la loi. 

Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat. Elles 

entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de 

ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. 

Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse. 

A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne 

peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 

 

 

Documents 6 :  

 

CE, 1 février 2019, req. n° 427418 

7. Les requérants, le Défenseur des droits et la Ligue des droits de l’homme font valoir que 

l’utilisation des LBD de 40mm à de nombreuses reprises lors des manifestations, pourtant 

pacifiques selon les requérants, qui se sont déroulées depuis le mois de novembre 2018 ainsi 

que le nombre élevé de blessures graves qu’ils ont provoquées révèlent que les conditions 

légales de leur utilisation ne peuvent pas être respectées en pratique. Selon eux, l’usage de 

ces armes, qui n’obéit pas à une réelle nécessité, est disproportionné par rapport aux buts 

poursuivis et porte une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté de manifester 

ainsi qu’au droit de ne pas être soumis à des traitements inhumains et dégradants, garanti 

notamment par l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales. 

8. Il résulte des dispositions mentionnées au point 2 que l’usage du LBD de 40 mm est 

destiné principalement à la sauvegarde de l’ordre public, notamment afin de dissiper les 

attroupements lorsque des violences ou voies de fait sont exercées contre les représentants de 



 

la force publique ou lorsque ces derniers sont dans l’impossibilité de défendre autrement le 

terrain qu'ils occupent. Les conditions d’utilisation de cette arme de catégorie A2 sont 

strictement encadrées, de manière à assurer, conformément aux articles L. 435-1 et R. 211-

13 du code de la sécurité intérieure, que son usage est nécessaire au maintien de l’ordre 

public compte tenu des circonstances et que son emploi est proportionné au trouble à faire 

cesser et prend fin lorsque celui-ci a cessé. Ces conditions ont été réitérées, dans la période 

récente, aux services concernés et sont rappelées à l’occasion de chaque manifestation. Elles 

se sont accompagnées, depuis le 23 janvier dernier, de l’obligation de filmer, dans toute la 

mesure du possible, l’usage fait du LBD de 40 mm au cours des prochaines manifestations. 

L’usage du LBD de 40 mm n’a donc pas pour objet, par lui-même, de faire obstacle à la 

liberté de manifester ou d’infliger des traitements inhumains ou dégradants. 

9. L’usage de ce matériel a certes provoqué des blessures, parfois très graves, ainsi qu’en 

attestent les pièces et notamment les images versées au dossier, sans qu’il soit établi que 

toutes les victimes se trouvaient dans les situations justifiant cet usage, selon les dispositions 

et instructions rappelées aux points 2 et 3. Toutefois, il ne résulte pas de l’instruction que 

l’organisation des opérations de maintien de l’ordre mises en place, sous l’autorité du 

ministre de l’intérieur, par les préfets lors de ces manifestations révèlerait une intention des 

autorités concernées de ne pas respecter les conditions d’usage strictes mises à l’utilisation 

de ces armes, lesquelles constituent un élément du dispositif global de maintien de l’ordre 

dans ces circonstances particulières. La circonstance que des tirs de LBD de 40mm n’aient 

pas été pratiqués dans les conditions prévues par les textes et rappelées aux forces de l’ordre, 

qui est susceptible d’engager la responsabilité de l’administration, n’est pas davantage de 

nature à révéler une telle intention. Il ne résulte pas non plus de l’instruction que les 

conditions mises à l’utilisation de ces armes et rappelées aux points 2 et3 ne pourraient pas, 

par nature, être respectées dans ce type de circonstances. Enfin, les très nombreuses 

manifestations qui se sont répétées semaine après semaine depuis le mois de novembre 2018 

sur l’ensemble du territoire national, sans que des parcours soient toujours clairement 

déclarés ou respectés, ont été très fréquemment l’occasion de violences volontaires, de voies 

de fait, d’atteintes aux biens et de destructions. L’impossibilité d’exclure la reproduction de 

tels incidents au cours des prochaines manifestations rend nécessaire de permettre aux forces 

de l’ordre de recourir à ces armes, qui demeurent particulièrement appropriées pour faire 

face à ce type de situations, sous réserve du strict respect des conditions d’usage s’imposant 

à leur utilisation, qu'il appartient tant aux autorités nationales qu'aux responsables d'unités de 

rappeler. 

10. Par suite, en l’état de l’instruction, l’usage du LBD de 40 mm ne peut être regardé 

comme de nature à caractériser une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté de 

manifester et au droit de ne pas être soumis à des traitements inhumains ou dégradants. 

 

CE, 8 mars 2017, req. n° 408146  
 

5. En vertu de cet article, le juge administratif des  référés, saisi d'une demande en  ce  sens 

justifiée par une urgence particulière, peut ordonner toutes mesures nécessaires à la 

sauvegarde d'une  liberté  fondamentale à laquelle une autorité administrative aurait porté 

une atteinte grave et manifestement illégale. Ces dispositions législatives confèrent au juge 

des  référés, qui se prononce en principe seul et qui statue, en vertu de l'article L. 511-1 du 

code de justice administrative, par des mesures qui présentent un caractère provisoire, le 

pouvoir de prendre, dans les délais les plus brefs et au regard de critères d'évidence, les 

mesures de sauvegarde nécessaires à la protection des libertés  fondamentales. 

6. Toutefois il appartient au juge des référés d'exercer ses pouvoirs de manière particulière, 

lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative 

d'une décision, prise par un médecin sur le fondement du code de la santé publique, et 

conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif que ce  dernier 

traduirait une obstination déraisonnable, dans la mesure où l'exécution de cette décision 



 

porterait de manière irréversible une atteinte à la vie. Il doit alors, le cas échéant en 

formation collégiale, prendre les mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son 

exécution lorsque cette  décision  pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, 

en procédant à la conciliation des  libertés  fondamentales en cause, que sont le droit au 

respect de la vie et le droit du patient de consentir à un traitement médical et de ne pas subir 

un traitement qui serait le résultat d'une obstination déraisonnable. 

 

Document 7 

CE, 18 septembre 2015, req. n° 390041 

2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du référé précontractuel que 

la commune de Brie a lancé, le 1er juillet 2014, une procédure négociée en vue de faire 

réaliser des études d'urbanisme portant sur la création d'une zone d'aménagement concerté ; 

que l'offre du groupement composé des sociétés URBéA et Atelier Bouvier Environnement, 

Gwenaël Desnos et de l'association de gestion du Conservatoire national des arts et métiers 

des Pays de la Loire, a été retenue par une délibération du 16 mars 2015 du conseil 

municipal de Brie ; que, par une ordonnance du 22 avril 2015, le juge du référé 

précontractuel a, sur la demande de la SARL Sitadin Urbanisme et Paysage et de la SCP 

Garnier et autres, annulé cette procédure à compter de l'examen des candidatures ; que le 

groupement attributaire et l'association de gestion du Conservatoire national des arts et 

métiers des Pays de la Loire se pourvoient en cassation contre cette ordonnance ; 

3. Considérant que, pour annuler la procédure litigieuse, le juge du référé précontractuel a 

accueilli le moyen tiré de ce qu'il n'entre pas dans la mission de service public 

d'enseignement et de recherche du Conservatoire national des arts et métiers, établissement 

public, de délivrer des prestations de conseil juridique en droit de l'urbanisme;  

4. Considérant qu'il appartient au juge du référé précontractuel, saisi de moyens sur ce point, 

de s'assurer que l'appréciation portée par le pouvoir adjudicateur pour exclure ou admettre 

une candidature ne constitue pas un manquement aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence ; que, dans ce cadre, lorsque le candidat est une personne morale de droit public, 

il lui incombe de vérifier que l'exécution du contrat en cause entrerait dans le champ de sa 

compétence et, s'il s'agit d'un établissement public, ne méconnaîtrait pas le principe de 

spécialité auquel il est tenu ;  

5. Considérant qu'il ressort toutefois des pièces du dossier soumis au juge des référés du 

tribunal administratif de Rennes que c'est l'association de gestion du Conservatoire national 

des arts et métiers des Pays de la Loire, personne morale de droit privé, qui était membre du 

groupement attributaire du marché litigieux et non l'établissement public lui-même ; qu'ainsi, 

le juge des référés, qui s'est fondé sur la méconnaissance, par l'établissement public 

Conservatoire national des arts et métiers, du principe de spécialité, en se bornant, au 

surplus, à prendre en compte l'objet statutaire de cet établissement, sans rechercher si les 

prestations objet du marché constituaient le complément normal de sa mission statutaire et 

étaient utiles à l'exercice de celle-ci, a commis une erreur de droit ; que, par suite, sans qu'il 

soit besoin d'examiner les moyens du pourvoi, les requérants sont fondés à demander 

l'annulation de l'ordonnance attaquée ; 

 

 

Document 8 

CE, 5 février 2020, req. n°438093  

2. Si le droit de grève présente le caractère d'une liberté fondamentale au sens des 

dispositions de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, il doit être exercé dans le 

cadre des lois qui le réglementent et être concilié avec le principe, ayant également valeur 



 

constitutionnelle, de continuité des services publics. Aux termes de l'article 10 de la loi du 13 

juillet 1983 : " Les fonctionnaires exercent le droit de grève dans le cadre des lois qui le 

réglementent ". En l'absence d'une telle réglementation, il revient aux chefs de services, 

responsables du bon fonctionnement des services placés sous leur autorité, de fixer eux-

mêmes, sous le contrôle du juge, en ce qui concerne ces services, la nature et l'étendue des 

limitations à apporter au droit de grève en vue d'en éviter un usage abusif ou contraire aux 

nécessités de l'ordre public ou aux besoins essentiels de la nation. 

3. En l'espèce, il ressort que les modalités d'exercice du droit de grève des sapeurs-pompiers 

professionnels du SDIS de la Moselle ont été fixées par une délibération de son conseil 

d'administration du 19 décembre 2017 modifiée par une délibération du 24 juin 2019 pour 

tenir compte de l'annulation prononcée le 26 février 2019 par un jugement du tribunal 

administratif de Strasbourg. Dans sa nouvelle rédaction, le règlement prévoit que lorsqu'un 

mouvement de grève est en cours, les agents de la garde descendante peuvent être maintenus 

en service pendant une durée ne dépassant pas une heure, " le temps que le service constate 

les effectifs présents de la garde montante ainsi que les personnels déclarés grévistes 

susceptibles d'être réquisitionnés (...) afin d'assurer la continuité du service ". Le règlement 

précise également que : " Dans ce cadre, la garde montante à l'exception des agents ayant 

déclaré leur intention de faire grève 48 heures avant le début du mouvement de grève, pourra 

être rassemblée exceptionnellement à la prise de poste ". Il résulte, en outre, de la note de 

service du 2 janvier 2020, que les chefs de service exigent des agents déclarés grévistes 48 

heures avant leur prise de poste, qu'ils confirment leur intention de faire grève dans le quart 

d'heure précédant la prise de service. Cette confirmation doit être effectuée par téléphone ou 

en présentiel, la hiérarchie se donnant la possibilité de signifier immédiatement des 

réquisitions. 

4. Pour rejeter la requête du syndicat requérant, le juge des référés du tribunal administratif 

de Strasbourg a considéré, en premier lieu, que si le mode de fonctionnement adopté par le 

SDIS de Moselle impose certaines contraintes aux agents grévistes, il n'est, en l'espèce, fait 

obstacle au droit de grève que dans le seul cas des sapeurs-pompiers réquisitionnés et dans 

l'unique but de conserver la capacité du SDIS à exercer des missions qui répondent à un 

besoin essentiel de la population. En deuxième lieu, il a relevé, sans que cela soit contesté 

par le requérant, que les chefs de centre ne peuvent connaître leurs besoins réels en effectifs 

qu'au moment de la prise de service. En dernier lieu, il a retenu la circonstance que les chefs 

de centre doivent encore tenir compte, dans leurs réquisitions, des compétences et 

qualifications particulières nécessaires à l'exercice des missions à assurer dès lors qu'elles 

peuvent ne pas être possédées par les agents présents à la prise de service. Le juge des 

référés du tribunal administratif de Strasbourg a estimé qu'ainsi, le mode de fonctionnement 

adopté par le SDIS de Moselle permet de limiter au strict nécessaire l'atteinte au droit de 

grève résultant de la réquisition de certains agents. Le syndicat requérant n'apporte aucun 

élément nouveau en appel susceptible d'infirmer l'appréciation retenue par le juge des référés 

de première instance. 

 


